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Bhoutan
Question écrite n° 7973

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur les relations entre
notre pays et le Bhoutan. En effet, elle déplore que peu d'informations soient disponibles à ce sujet. Même si ce
petit royaume himalayen, coincé entre l'Union indienne et la République populaire de Chine, semble marginal
sur le plan international, il n'en demeure pas moins que la France se doit d'instituer, si ce n'est déjà fait, ou
entretenir de bonnes relations bilatérales avec lui. Elle lui demande donc de bien vouloir lui indiquer la teneur
des relations que la France entretien actuellement avec le Royaume du Bhoutan, et les perspectives qu'il entend
leur donner.

Texte de la réponse

Le Royaume du Bhoutan a des relations diplomatiques avec une trentaine de pays mais ne souhaite pas
entretenir de relations diplomatiques avec les cinq membres permanents du Conseil de sécurité. La France
respecte naturellement ce choix. Toutefois, compte tenu de notre volonté de maintenir des liens d'amitié et de
coopération avec ce royaume, la France s'est employée à développer, en partenariat avec les autorités
bhoutanaises, plusieurs actions concrètes qui répondent aux besoins de ce pays. Ces programmes portent sur
quelques domaines ciblés. L'économie du Bhoutan est à plus de 80 % agricole. Nous avons donc développé
des projets de coopération dans ce secteur. L'amélioration génétique du cheptel bovin est un axe important de
notre action. Dans un contexte de diminution du nombre d'animaux et de croisements intensifs, les projets de
coopération portent sur l'insémination artificielle, le transfert embryonnaire ou l'exploitation de la génétique
animale. L'augmentation de la productivité en ce domaine est un objectif recherché par le Bhoutan, dans le
respect de l'environnement. De même, la France a développé depuis 1991 une coopération avec les autorités
bhoutanaises pour la formation de fonctionnaires à Ecole nationale d'administration - Institut international
d'administration publique. Une formation à la langue française est également possible. Plus de quinze
fonctionnaires ont été formés depuis cette date. Cette coopération est bien connue et très appréciée par le
gouvernement du Bhoutan. Une coopération existe également en matière d'enseignement supérieur par
l'attribution de bourses d'étude en France. Les secteurs de l'ingénierie hydroélectrique ou la conservation du
patrimoine culturel font ainsi partie des thèmes proposés. L'enseignement du français devrait, à l'avenir, être
renforcé. La réception de la chaîne francophone TV 5 a notamment été rendue possible l'année passée. Ces
différents projets sont mis en oeuvre par notre ambassade à New Delhi. Plusieurs missions d'experts sont
également régulièrement envoyées au Bhoutan. Nous souhaitons poursuivre dans cette voie, en partenariat
étroit avec les autorités bhoutanaises.
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